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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 2.3, 
2.4, 2.5, 3.2, 3.5, 3.11 et 3.12 

 
 
Numéro de la demande : 2015-5722 
Demande :   B.2.3 – Nouvelle nature des produits de formulation 
    B.2.4 – Nouvelle proportion des produits de formulation 
    B.2.5 – Nouveau type de formulation 
    B.3.2 – Délais pour une nouvelle demande 
    B.3.5 – Nouvelles cultures de rotation/nouveaux délais avant la 
plantation 
    B.3.11 – Nouveaux organismes nuisibles 
    B.3.12 – Nouveau site ou nouvelle culture hôte 
Produit :   Herbicide Sortan IS de DuPont 
Numéro d’homologation : 32627 
Principes actifs (p.a.) : Rimsulfuron 
Numéro de document de l’ARLA : 2737380 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer l’utilisation de la préparation commerciale de 
l’herbicide Sortan IS de DuPont en postlevée dans le maïs de grande culture partout au Canada. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L'herbicide Sortan IS de DuPont se présente sous forme de granules mouillables contenant du 
rimsulfuron à une concentration nominale de 20 %. Cette préparation commerciale a une densité 
de 0,55 à 0,75 g/cm3 et un pH de 6 à 8. Les données chimiques requises pour l'herbicide 
Sortan IS de DuPont ont été fournies et examinées et elles ont été jugées acceptables. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
L'herbicide Sortan IS de DuPont présente une faible toxicité chez le rat après exposition par voie 
orale, cutanée et par inhalation. Il cause une irritation oculaire minime et ne provoque aucune 
irritation cutanée chez le lapin. Ce n’est pas un sensibilisant cutané chez la souris. 
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L'utilisation de l'herbicide Sortan IS de DuPont pour supprimer les graminées annuelles et les 
latifoliées en postlevée dans les variétés de maïs de grande culture conventionnelles et tolérantes 
au glyphosate dans l'est et l'ouest du Canada ne devrait pas entraîner une exposition 
professionnelle ou occasionnelle potentielle supérieure à celle des utilisations homologuées du 
principe actif de l’herbicide, le rimsulfuron. Aucun risque préoccupant pour la santé n’est prévu 
si les travailleurs suivent les instructions sur l’étiquette et portent l’équipement de protection 
individuelle qui y est indiqué. 
 
Les résidus de ce principe actif dans ou sur les denrées traitées ne devraient pas augmenter et 
seront visés par les limites maximales de résidus (LMR) actuellement établies. L’exposition 
d’origine alimentaire aux résidus de rimsulfuron ne devrait donc pas augmenter à la suite de 
l’homologation de l'herbicide Sortan IS de DuPont et ne posera de risque inacceptable pour 
aucun sous-groupe de population, notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et les 
personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
L'utilisation de l'herbicide Sortan IS de DuPont ne devrait pas augmenter l’exposition 
environnementale ni le risque pour l’environnement, par rapport à des produits similaires. Les 
préoccupations environnementales sont atténuées de façon adéquate par les énoncés existants 
figurant sur l'étiquette. 
 
Évaluation de la valeur 
 
L’herbicide Sortan IS de DuPont permettra aux cultivateurs de maïs de partout au Canada de 
supprimer les graminées et les latifoliées figurant sur l’étiquette, tout en leur offrant un calendrier 
d'application flexible malgré la sensibilité des hybrides. 
 
Selon les données issues de trois essais en champ menés en 2014 en Ontario, au Manitoba et en 
Saskatchewan, couplées aux allégations existantes de contrôle des mauvaises herbes figurant sur 
les étiquettes d'autres préparations commerciales d’herbicides homologuées au Canada, on peut 
s'attendre à une suppression adéquate de toutes les mauvaises herbes indiquées sur l’étiquette. 
 
Les données d'une série d’essais en champ menés en Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan et 
en Alberta en 2014 et 2015 ont démontré qu’on peut s'attendre à une tolérance adéquate du maïs 
de grande culture à l’herbicide Sortan IS de DuPont si le produit est utilisé conformément au 
mode d'emploi sur l'étiquette. 
 
Des données sur les cultures de rotation provenant de neuf essais en champ menés entre 1999 et 
2015 au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta, combinées aux allégations existantes relatives 
aux cultures de rotation figurant sur les étiquettes des produits précédents, démontrent que l'on 
peut s'attendre à une tolérance acceptable des cultures de rotation de blé de printemps (y compris 
le blé dur), d’avoine, d’orge, de canola, de soja, de haricots secs, de pois chiches, de pommes de 
terre, de tournesol, de maïs de grande culture et de pois secs lorsqu’ils sont plantés 10 mois après 
l’application de l’herbicide Sortan IS de DuPont. 
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Conclusion 
 
L’ARLA a effectué un examen critique des renseignements fournis à l’appui de l’homologation 
de l’herbicide Sortan IS de DuPont. D’après les résultats de cet examen, l’herbicide Sortan IS de 
DuPont est admissible à une homologation complète. 
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